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Madame, Monsieur,
 
La gestion budgétaire d’une collectivité repose sur un équilibre entre 
fonctionnement et investissement. Le budget de fonctionnement 
couvre les dépenses courantes (salaires, entretien des bâtiments, 
services publics), tandis que le budget d’investissement permet de 
financer des projets structurants à long terme.

Depuis la crise du COVID, les collectivités naviguent au gré 
des décisions et réformes dans un contexte économique et 
géopolitique qui n’offre pas aujourd’hui de perspective optimiste.

Malgré les défis financiers, la commune poursuit ses efforts pour 
améliorer durablement la qualité de vie de ses habitants.

Les investissements réalisés ces dernières années témoignent de 
cette volonté d’adaptation et de développement :

•	 Développement des infrastructures : création d’une grande 
zone de loisirs, d’une salle polyvalente et d’une salle de motricité, 
d’un nouveau cimetière.

•	 Aménagement du territoire : installation de nouvelles familles 
grâce à la vente de l’ancien stade communal, favorisant le maintien 
du nombre d’élèves dans les écoles et facilitant l’installation de 
nouveaux commerces.

•	 Soutien aux services publics : mise en place d’un pôle médical, 
installation de nouveaux professionnels de santé, création d’une 
agence postale communale.

•	 Valorisation du patrimoine : restauration du chœur de l’église 
et réhabilitation de bâtiments pour de nouveaux usages.

Ces investissements ont été rendus possibles grâce à une gestion 
budgétaire stricte et à des choix stratégiques visant à garantir un 
cadre de vie dynamique, adapté aux besoins de la population et 
aux enjeux environnementaux.

Le Maire,
Claude SILVESTRE

Charges générales : fluides, fournitures et petits 
matériels, locations, maintenance, assurances, prestations 
de services (CLSH...), entretien voirie et bâtiments, trans-
ports scolaires etc.

353 183,80 €  

Atténuation de charges : 18 785,00 €

Charges de personnel :
Personnel technique, administratif, d’entretien 796 694,78 €  

Autres charges de gestion courante:
indemnités élus, subventions aux assoc, au CCAS... 166 633,54 €  

Charges financières :
Intérêts sur emprunts 36 122,56 € 

Opérations d’ordre :  7 178,99 €  

Les comptes 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT Compte administratif 2024

Dépenses de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement atteignent 1 378 598,67 €

Recettes de fonctionnement

Atténuation de charges : 36 087,43 €

Produits des services, domaines :
Iocations, redevances domaine public, concessions 
cimetières...

15 675,16 €

Impôts et taxes perçus par la commune :
TH, TFB, TFNB, attribution de comprensation,  taxes 
afférentes au droit de mutation

1 332 991,70 €

Dotations, subventions et participations :
DGF, solidarité rurale, dotations diverses 90 991,23 €

Autres produits de gestion courante : 128 999,28€

Produits financiers : 8,55 €

Produits exceptionnels divers :  610,85 €

SECTION INVESTISSEMENT Compte administratif 2024

Dotations, fonds divers 253 320,83 €

Subventions d’investissement 121 010,19 €

Opération d’ordre 7 178,99 € 

Emprunts et dettes assimilées 400,00 €

Recettes d’investissement (titres émis)

Opérations 707 496,43 €

Dépenses d’équipement 77 901,23 €

Capital des emprunts 74 072,66 €

Dépenses d’investissement (mandats émis)

Les dépenses d’investissement s’élèvent à  859 470,32 €

Les recettes d’investissement s’élèvent à   381 910,01 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses ou 
déficits

Recettes ou 
excédents

Dépenses ou 
déficits

Recettes ou 
excédents

OPERATIONS DE L’EXERCICE 1 378 598,67 € 1 605 364,20 € 859 470,32  € 381 910,01 €

REPORT 
DE L’EXERCICE N-1 369 154,58 € 597 655,97 €

TOTAL (réalisations + 
reports) 1 378 598,67 € 1 974 518,78 € 859 470,32  € 979 565,98 €

RESULTAT A REPORTER 595 920,11 € 120 095,66 € 

RESTES A REALISER A 
REPORTER BUDGET 2025

452 000,00 € 449 300,00 €

Vue d’ensemble compte administratif 2024

Les principales dépenses 2024 ont concerné les salles 
de motricité et des associations, l’extension du Pôle 
Médical et les travaux dans l’église.

Les recettes de fonctionnement totalisent 1 605 364,20 € 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 226 765,53 €
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Fiscalité communale

Budget primitif 2025

2024 2025 Bases Produit 
attendu

FNB* 53,26 53,26 173 591 93 684

FB* 33,50 33,50 2 952 222 997 630

TH* - 9,02 768 888 66 928

Total produit attendu 1 158 242

2025, principales opérations d’investissement:

◊	 Aménagement de l’aire de stationnement du Maquis du Chat

◊	 Finitions et aménagement intérieur des salles de motricité et des associations
◊	 Réhabilitation de l’ancienne poste en logement
◊	 Travaux de goudronnage
◊	 Etude sur un nouvel aménagement des places de la Mairie, de la Liberté et de Montelanico, désimperméabilisation des sols 

Prévisions 2025

Fonctionnement  1 982 746,66 €

dep Charges générales 448 910,00 €

Personnel 859 800,00 €

Charges de gestion courante 599 493,86 €

Charges financières 33 712,77 €

Atténuation de charges 38 830,00 €

Dotation aux amortissements 2 000,00 €

rec Excédent de fonctionnement reporté 395 920,11 €

Produits des services, domaines  28 322,00 €

Impôts et taxes 1 317 463,52 €

Dotations, subventions 106 032,00 €

Autres produits de gestion courante 135 009,00 € 

Investissement  1 117 954,66 €

dep Restes à réaliser sur opérations 2024 452 000,00 €

Prêt relai 200 000,00€

Capital des emprunts 73 000,00 €

Opérations d’investissement 392 954,66 € 

rec Excédent d’investissement reporté 120 095,66 €

Restes à réaliser sur opérations 2024 449 300,00 €

Subventions d’investissements 105 858,00 €

FCTVA 23 701,00 €

Taxe aménagement 19 000,00 € 

Virement de la section fonctionnement 200 000,00 €

Prêt relai 200 000,00 €

* FNB : Taxe sur le Foncier Non Bâti
* FB : Taxe sur le Foncier Bâti
* TH : Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires

Les taux des principales taxes locales demeurent inchangés. 
Le gel des taux d’imposition reflète la volonté des élus de ne pas 
alourdir davantage la charge fiscale des ménages, déjà confrontés 
à un coût de la vie en hausse.  
Cependant, dans un contexte politique et économique incertain, 
la prudence reste de mise pour garantir la stabilité financière de 
la commune et sa capacité à faire face aux imprévus.

L’EPARGNE COMMUNALE
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L’épargne brute correspond à la différence entre les recettes 
réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 
fonctionnement.
La commune poursuit ses efforts en faveur d’une gestion 
budgétaire rigoureuse. 
Entre 2020 et 2024, l’épargne brute a connu une progression 
significative, passant de 28 514€ à 226 765€. 
Cette évolution positive traduit la maîtrise des charges de 
fonctionnement et l’optimisation des ressources. 
Elle permet à la commune à financer ses investissements 
sans recourir excessivement à l’emprunt.

ETAT DES EMPRUNTS

Capital restant dû au 31/12/2024 Capacité de désendettement en années Encours dette par habitant

970 758,26 € 4,28 568,69 €
Le délai de capacité de désendettement s'obtient en divisant le capital restant à rembourser par l'épargne brute.
Avec un encours de dette par habitant de 569€ et un délai de désendettement de 4,28 ans, Lagnes se situe dans la moyenne des 
communes de même strate.


